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Délibération n° 25-88 
Conseil d’Administration du 02/10/2025 

Déplacement au Congrès des Maires : mandat spécial 

 

 

  

Direction Générale des Services 
Pilotage et Ressources Internes « finances » 
 

 

 

 

Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, précise aux membres du Conseil d’Administration qu’au vu du 
déplacement à venir au Congrès des Maires qui se tiendra à Paris du 18 au 20 novembre 2025, il 
convient de prendre une délibération concernant le remboursement des frais d’hébergement et de 
repas à l’occasion de déplacements hors du département d’Ille-et-Vilaine.  

Le Conseil d’Administration est invité, par le biais d’un mandat spécial, à autoriser la prise en charge 
des frais afférant à ce déplacement pour : 

o la Présidente Chantal PÉTARD-VOISIN, 

o Sébastien ANDRÉ, Directeur Général des Services. 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

AUTORISENT 

par le biais d’un mandat spécial, la prise en charge 
des frais afférant au Congrès des Maires du 18 au 20 novembre 2025, pour : 

o la Présidente Chantal PÉTARD-VOISIN, 

o Sébastien ANDRÉ, Directeur Général des Services. 

 

 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 19 

• Pouvoirs : 7 

• Suffrages exprimés :  26 

• Votes POUR : 26 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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